
Dans le cadre des travaux de préparation pour la construction du viaduc du 
Roudesse, la Route Départementale 18 est mise en circulation alternée depuis 
le 5 janvier 2026.

Section concernée : du point de repère 
« Le Champ » au point de repère « Le Rouchas ».

La circulation se fait dans un sens puis dans l’autre sens et est régulée par des 
feux de signalisation.

ON VOUS INFORME !
Depuis le 5 janvier 2026, 
circulation alternée sur la RD 18

La Région qui agitAccédez à la plateforme 
https://rn88shlp auvergnerhonealpes.fr/

Pour plus d’informations : 
contact.rn88shp@auvergnerhonealpes.fr 
06.69.69.47.08
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